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Les remarques faites au début de ma lettre, suffisent am-
p ement a réfuter toutes ces preuves. M. l’abbé y cite en
axeiir e union substantielle, effet de la communion, ce que

les Conciles, les Pères et les Docteurs disent de l’union sacra-
lente ee e meme, ou bien il poursuit outre mesure une simple

, 0De> ou *en, il prend au pied de la lettre d’évidentes 
hyperboles.

Cependant, je le répète, j’ai lu avec intérêt, même avec 
sympathie, cette pieuse brochure. Dût-elle seulement pro- 

]uer es prêtres à une étude plus sérieuse et plus appro- 
n ie c e cet incomparable mystère d’amour qu’est la sainte 
minimum, elle ne sera pas inutile. Il ne faudrait pas pour

tant qu elle allât jusqu’à fausser les idées.
Veuillez agréer, 

religieux dévouement,
Révérend Père, l’expression demon mon

J. Dugas, s. j.
Prêtre-Adorateur.

LES PRESCRIPTIONS EUCHARISTIQUES
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V. Des Honoraires de Messe 

4 De la transmission des Messes.
,l |o e U1 T reeoit des Messes à faire célébrer par d’autres 
m, a n ’dlS. bUe!" 6 PlUS tÔt P°ssible(l). Celles qu’il n’aurait
mises à^’OrdinatT d’Une année doivent être re'

Le temps fixé. . P°ur acquitter, les Messes ainsi reçues com-
mes=e 1 Partlr u moment où le prêtre qui doit célébrer 

. / eS, re<"olt à moins que des circonstances particulières 
nu’il en doit être autrement.

(1) Can. 837.

ces

nisi aliud constet. P 1 a dle quo Mcerdos celebraturus easdem receperit,


